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Nombre d'heures sup autorisées

Par Evelyne, le 15/01/2010 à 14:06

Bonjour,

Actuellement, je suis en CDI, je travail 37.50 heures par semaine dont 2.50 heures de RTT.

J'ai trouvé un emploi complémentaire d'une durée de 10 heures par semaine en CDI aussi
(dans une association).
je voudrai savoir le nombres d'heures supplémentaires par semaine que je peux encore
effectuées ? y a t il une limite ou pas ?

Je vous remercie par avance de vos conseilles.

Par miyako, le 16/01/2010 à 21:22

En tout ,vous ne pouvez dépassez 10 heures par jour pour les deux emplois.
Bonne soirée 
SUJI kENZO

Par Evelyne, le 18/01/2010 à 16:33

Je vous remercie de votre réponse
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